
L’Intersyndicale Education (CGT, FO, FSU, SUD, CNT) se félicite de la poursuite de la grève et de 
la mobilisation ce jour et soutient les décisions de l’Assemblée générale de grévistes de l’Education 
réunie le 19 décembre 2019 à Lyon. 

L’AG appelle à :

- participer à toutes les initiatives interprofessionnelles durant les congés au côté 
des salarié-e-s en grève.

- réunir les assemblées générales dans les établissements et les services dès la rentrée.

- pour les enseignant-e-s du 1er degré, envoyer les déclarations d’intention de grève pour la
semaine de la rentrée (avant jeudi 19 décembre 2019 minuit pour le lundi 6 janvier 2020 et

avant samedi 4 janvier 2020 minuit pour le mardi 7 janvier 2020).

- continuer à constituer des caisses de grève.

Pour l’Assemblée générale, pas de trêve jusqu’au retrait !


